
DOS

Refonte du schéma de PDSES ARS IDF 

Présentation du cahier des charges aux établissements de santé

Jeudi 10 juillet 2025

Jeudi 7 août 2025



211/07/2025

30 juin 2025 : publication du PRS révisé
Volet PDSES fixe le nombre de lignes par spécialité (PRS version papier page 741)

Quelques évolutions par rapport aux concertations territoriales :
▪ Corrections d’erreur sur le réglementé
▪ Intégration des remarques formulées lors des réunions de concertation territoriale

Exemples :
‐ Maquettes en chirurgie orthopédique
‐ Astreintes en ORL

RAPPEL DES ETAPES PRECEDENTES



311/07/2025

Appel à candidature pour les spécialités non réglementées
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411/07/2025

Cahier des charges DOS / CATS

1.Éléments généraux 2. Mentions spécifiques à 

chaque spécialité

3. Cas particulier : maternité 

des établissements ex-OQN



511/07/2025

Cahier des charges : mentions communes à toutes 
les spécialités

DOS / CATS

1. Cadre juridique 

2. Durée de l’appel à candidature 

3. Zonage des appels à candidature 

4. Durée des engagements 

5. Engagement conjoint 

6. En répondant à cet appel à candidatures, l’établissement s’oblige à 

7. Horaires de la PDSES 

8. Accompagnement fourni par l’Agence régionale de santé Île-de-France

9. Particularité de la spécialité d’anesthésie 

10.Evolution annuelle 

11.Sanctions 

12.Modalité de dépôt du dossier  

13.Complétude du dossier de candidature 

14.Règles de priorisation des candidatures 



611/07/2025

Cahier des charges : mentions spécifiques à 
chaque spécialité

DOS / CATS

1.Territoire 

2.Nombre de lignes ouvertes par département en « nom de la spécialité »

3.Montant couvert par la subvention accordée 

4.Prérequis pour bénéficier d’un accompagnement à la PDSES de « nom de la 

spécialité »

5.Critères examinés pour prioriser les candidatures 

6.Evaluation 



711/07/2025

Formulaire démarches simplifiées : structure  DOS / CATS

1. Identification du demandeur

2.Description du bloc et de la SSPI

3.Candidature aux différentes spécialités

4.Pièces obligatoires

• Lettre d’engagement du chef d’établissement

• Avis de la CME/conférence médicale

• Pour les établissements en GHT : avis du comité stratégique

• Pour les établissements ex-OQN : lettres d’engagement des praticiens libéraux



https://www.démarches-
simplifiees.fr/commencer/pdsesiledefrancespecialitesnonreglement
ees

Lien vers le formulaire démarches 
simplifiées pour les spécialités non 
réglementées :

Chemin vers le formulaire 
démarches simplifiées pour 
les maternités ex-OQN :

https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/pdsesiledefrancematernitesexoqn

Où trouver le Projet régional de 
santé Île-de-France ?

Où trouver le cahier des charges 
cadrant l’appel à candidatures 
PDSES pour l’Île-de-France ? 

En pratique :

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/liste-appels-
projet-candidature

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/media/116122/downl
oad?inline En version pdf : page 371 sur 388

En version papier :  page 741 
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